
1/1

ART. 8 BIS N° 224

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 mai 2025 

SOINS PALLIATIFS ET D’ACCOMPAGNEMENT - (N° 1281) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 224

présenté par
Mme Corneloup

----------

ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’un des principaux rôles de l’Éducation nationale est de transmettre aux élèves les savoirs 
fondamentaux ainsi que les compétences nécessaires à leur réussite scolaire et à leur insertion 
professionnelle.

Elle n’a pas vocation à se substituer aux parents dans la transmission de repères personnels, 
philosophiques ou éthiques. Par ailleurs, l’introduction de témoignages de bénévoles dans le cadre 
scolaire soulève un risque de subjectivité et de partialité. Il existe un danger que les associations 
intervenantes, bien que présentées comme laïques, apolitiques et aconfessionnelles, soient en réalité 
porteuses de convictions militantes, ce qui pourrait porter atteinte à la neutralité de l’école publique. 
Ce risque justifie la suppression de cet article.


